
 

 

 

SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
Le signataire reconnaît que le présent acte est conclu sous la forme d’un écrit électronique, conformément aux dispositions 
de l’article 1366 du Code civil, et signé électroniquement au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en place par 
DocuSign, prestataire de services de confiance qualifié au sens du Règlement eIDAS, garantissant le lien entre sa signature 
avec le présent acte auquel il s'attache, conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. 
 
Le signataire reconnaît que le présent acte a la même force probante qu’un écrit sur support papier conformément à l’article 
1366 du Code civil et qu'il pourra lui être valablement opposé. 
 
Le signataire reconnaît à cette signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et est d’accord pour 
conférer date certaine à celle attribuée à la signature du présent Contrat par le service DocuSign (www.docusign.com) ; en 
conséquence, le signataire reconnaît et accepte que la date et l’heure indiqués sur le certificat électronique prévaudront et 
qu’elles seront opposables aux tiers. 
 
Le signataire reconnaît que (i) l'exigence d'une pluralité d'originaux est réputée satisfaite dès lors que le présent acte signé 
électroniquement est établi et conservé conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, et que (ii) ce procédé 
permet à au signataire de disposer d'un exemplaire sur support durable ou d'y avoir accès, conformément aux dispositions 
de l’article 1375 du Code civil. 
 
Le présent article constitue une convention de preuve au sens de l’article 1368 du Code civil. 
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